






d'autres chapitres que textiles et habillement, les droits de 
douane sont également diminués de 3,5 pour cent comme 
auparavant. L'amélioration des marges de préférence encore 
une fois demandée par la FTA n'a malheureusement pas pu 
avoir lieu pour des raisons politiques. 

Il n'y a pas non plus eu de véritable progrès lors de la réforme 
des règles d'origine préférentielles qui devaient tout d'abord 
être utilisées dans le cadre du système de préférences 
général. Il était pourtant prévu de donner la priorité à la 
simplicité et la prévisibilité des règles d'origine. 

Malheureusement, aucun des projets présentés durant 
les dernières années afin de réformer les règles d'origine 
ne s'est orienté dans ce sens. Ainsi en raison des critères 
divers et alternatifs proposés pour justifier l'origine, l'objectif 
visé de rendre les règles d'origine plus transparentes et 
plus facilement applicables n'a pas été atteint. Ces critères 
portent clairement la marque de l'industrie européenne 
sans égard pour les intérêts du commerce et des pays en 
développement.

La FTA peut tout aussi difficilement accepter que les 
exportateurs dans les pays en développement soient à 
l'avenir autorisés à remplir une déclaration d'origine en 
régie propre, c'est-à-dire sans le concours des autorités du 
pays exportateur. Ce concept des exportateurs enregistrés 
conduirait à ce qu'actuellement l'importateur soit de 
nouveau responsable de l'exactitude de l'origine donnée. 
L'importateur ne peut endosser cette responsabilité car, 
pour des raisons compréhensibles, il n'est pas en mesure de 
vérifier les informations sur l'origine communiquées par ses 
fournisseurs. Le climat de confiance obtenu par le commerce 
il y a des années et finalement inscrit dans le Code des 
douanes serait ainsi obsolète. 

La FTA s'est dès lors adressée au commissaire 
européen responsable de ce thème 

lui demandant de veiller à ce que 
les règles d'origine actuelles 

soient formulées de façon aussi 
simple et facile à appliquer 
que possible. Dans le cas 
contraire, il est à craindre que 
les pays en développement 

et les importateurs n'utilisent 

plus le traitement de 
préférence, ce qui va 
clairement à l'encontre 
de l'objectif politique 
de développement du 
système préférentiel.

Avons-nous 
encore besoin 
d'une politique  
des textiles ?

En dépit de toutes les 
prévisions alarmistes, le régime 
de surveillance installé au début de 
l'année 2008 pour certaines importations de vêtements de 
Chine a été aboli le 1er janvier 2009. On a même renoncé 
à l'introduction de mesures de protection face aux produits 
textiles et d'habillement en provenance de Chine. 

Ces décisions n'étaient pas nécessairement attendues. 
Ainsi, le nombre de licences d'exportation accordées en 
Chine pour les biens sous surveillance avait partiellement 
quadruplé par rapport à la même période l'année précédente, 
ce qui a fait craindre qu'il puisse de nouveau y avoir des 
mesures de protection. Dans la pratique, ces craintes ne 
sont toutefois pas confirmées. Cela n'exclut évidemment 
pas que dans certains cas, il y ait application des mesures 
de protection existant pour certains produits spécifiques ou 
de l'instrument antidumping. Les textiles doivent toutefois 
être soumis aux mêmes règles que les autres produits. Les 
quotas encore existants concernant le Belarus et la Corée 
du Nord, ainsi que le système du double contrôle utilisé à 
l'encontre de l'Ouzbékistan ne sont rien d'autres que des 
exceptions prouvant la règle. 

La FTA a régulièrement informé ses membres du 
développement des importations de textiles en provenance 
de Chine et les a avertis des possibles dangers qui 
pourraient découler d'une trop forte augmentation des 
importations. Ceci devrait maintenant faire partie du passé, 
particulièrement au vu de l'augmentation des prix pour les 
biens en provenance de Chine qui diminue la probabilité que 
des mesures de protection soient introduites.
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La F TA a régulièrement 
informé ses membres 
du développement 
des impor tations de 
tex ti les en provenance 
de Chine
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Antidumping / droits  
de douane

Instruments de protection de la politique 
commerciale – La réforme suspendue

S'il y a encore eu l'année passée quelques évolutions en 
matière d'antidumping, le débat de principe sur une réforme 
des instruments de protection de la politique commerciale 
s'est, quant à lui, totalement bloqué. Certes 
il y a eu de la part de quelques États 
membres à tendance libérale des 
tentatives timides de modifications 
concernant l'utilisation du droit 
antidumping existant. Ces 
actions sont pour la plupart 
restées sans effet. 

La FTA est consciente que 
les gouvernements de 
nombreux États membres, 
tout comme la Commission 
européenne, espéraient que 
les négociations du cycle 
de Doha permettraient de 
discipliner d'autres membres de 
l'OMC, dont le droit antidumping est 
fondamentalement plus restrictif que le 
droit antidumping européen. Cela est certes 
dans l'intérêt de l'industrie européenne orientée 
exportations. Cependant pour le commerce d'importation, 
il est essentiel que la mise en œuvre du droit antidumping 
européen soit la plus pratique possible.

Dans ce contexte, la FTA a souligné à plusieurs reprises que 
la législation antidumping européenne, malgré son caractère 
largement libéral, comprend des faiblesses dans le contenu 
et au niveau des procédures qui pourraient être éliminées 
facilement sans devoir apporter de modifications juridiques 
fondamentales. Étant donné qu'il ne faut s'attendre pour 

l'instant à aucune grande réforme du contenu,  
les propositions de la FTA concentrent tous leurs efforts sur 
des questions de procédures, traitant particulièrement des 
domaines suivants : 

- 	Le délai accordé aux États membres pour prendre une 
décision sur les procédures antidumping est bien trop 
court. Sur la base des conséquences à grande échelle de 
cette décision, une foule d'informations disponibles doit 
être exploitée, ce qui nécessite un délai plus long.

- Le fait que, lors du vote sur l'introduction de mesures 
antidumping, les abstentions soient considérées 

comme des votes en faveur, représente un fait 
unique dans la pratique décisionnelle. Cela 

est contraire à toutes les conventions 
démocratiques et favorise l'attitude 

de l'abstention tactique. Un retour 
aux modalités de vote d'origine 

est dès lors nécessaire.

- L'assouplissement, déjà 
pratiqué dans le cas des 
chaussures en provenance 

de Chine et du Vietnam, du 
principe selon lequel une 

mesure antidumping reste 
valable cinq ans, devrait être fixé 

par écrit. Les cycles de produits 
ayant tendance à devenir plus courts, 

la durée des mesures antidumping 
devrait être réduite à trois ans.

- 	La perception des droits antidumping ne devrait pas 
intervenir immédiatement après la publication dans le 
Journal officiel de l'UE du Règlement concerné. Il convient 
au contraire de prévoir un laps de temps approprié d'un 
mois minimum entre la publication du Règlement et 
l'application de mesures antidumping, afin de laisser au 
commerce assez de temps pour réagir. 

- Dans l'intérêt de la transparence, il est également 
recommandé de faire savoir explicitement lorsqu'aucune 
mesure temporaire n'est prescrite. 



- Le seuil minimum nécessaire à 
l'introduction d'une procédure 

devrait passer de 25 % de la 
production totale européenne à 

au moins 40 %.

La Commission européenne 
ne peut certainement pas être 
accusée d'avoir été inactive 

lorsqu'il s'agit de poursuivre 
des cas dans le domaine des 

biens de consommation. Ainsi 
des mesures définitives ont été 

prescrites à l'encontre de l'acide 
citrique, des compresseurs, des mandarines 

en boîte, des éléments de fixation en acier et en fer, des 
bougies (tous originaires de Chine). Des procédures contre 
le papier aluminium d'Arménie, du Brésil et de la Chine 
ont été nouvellement introduites, ainsi que contre des 
mécanismes de classeur en provenance de Thaïlande. Dans 
le cas des chaussures soumises aux droits antidumping en 
provenance de Chine et du Vietnam, une enquête a lieu en ce 
moment afin de déterminer si un arrêt des droits est justifié.

Concernant encore les chaussures chinoises et 
vietnamiennes, la FTA a usé de toute son influence pour 
que les droits antidumping se terminent le 6 octobre 2008 
conformément à ce qui été prévu et sans ouverture d'une 
enquête. La FTA s'est adressée au plus haut niveau de 
la Commission européenne et des États membres pour 
expliquer pourquoi un maintien des mesures n'aurait pas 
de sens et contribuerait simplement à grever le commerce 
et les consommateurs. Notre action a porté ses fruits: 15 
des 27 États membres de l'Union se sont ainsi prononcés 
contre une enquête. Malgré ce vote clair et sous la pression 
de l'industrie européenne de la chaussure, la Commission 
européenne a insisté pour qu'une enquête soit ouverte. 
D'un point de vue strictement juridique, cette mesure n'est 
certes pas à contester, mais cela indique une fois de plus que 
la Commission tient en plus haute estime les intérêts des 
industries européennes peu compétitives que les intérêts 
des importateurs et distributeurs européens. Les déficits 
structurels de certaines branches doivent être rectifiés par 
d'autres moyens. Les signaux de la Commission, visant à 
terminer l'enquête aussi vite que possible et à rembourser 
les droits trop perçus en cas de résultat négatif, sont sans 
aucun doute un succès pour le commerce.

Au cours de nombreuses auditions et grâce à un lobbying 
inlassable, la FTA a contribué à maintenir à un niveau aussi 
faible que possible l'impact d'autres cas antidumping 
en cours sur les importateurs et les distributeurs. Au vu 
de la complexité grandissante des cas, qui sont à peine 
compréhensibles pour des profanes, de plus en plus de 
recherches approfondies sont nécessaires au sein de l'Union, 
mais également dans les pays exportateurs concernés, afin 
de pouvoir argumenter autant avec les représentants de la 
Commission européenne qu'avec des États membres moins 
libéraux.

Adoption du Code des douanes modernisé

Le Code des douanes modernisé est entré en vigueur en juin 
2008: il s'agit d'une réforme fondamentale de l'ensemble 
du droit douanier européen, et dès lors du projet juridique le 
plus vaste dans le domaine des douanes depuis l'adoption 
du Code des douanes en 1992. Cependant, seul l'article 
réglementant la promulgation des dispositions d'application 
est entré en vigueur. Le Code des douanes modernisé sera 
par conséquent uniquement mis en œuvre lorsque les 
dispositions d'application seront définitivement établies. 
Cela aura lieu au plus tôt un an après l'entrée en vigueur du 
Code des douanes modernisé, et au plus tard cinq ans après, 
c'est-à-dire en juin 2013. 

Cette date semble plutôt réaliste puisque les conditions 
techniques nécessaires à la remise des déclarations 
préalables en cas d'importation, qui devaient au départ 
entrer en vigueur le 1er juillet 2009, ne sont encore qu'à 
l'état de projet. Dans ce contexte, les instances de Bruxelles 
élaborent actuellement des mesures transitoires sous forme 
de Règlements, selon lesquels une déclaration préalable ne 
sera nécessaire ni pour l'importation ni pour l'exportation 
d'ici au 31 décembre 2010.

La FTA a activement contribué à la configuration du Code des 
douanes modernisé, ce qui a permis de libérer les premières 
ébauches d'entraves inutiles. La simplification radicale du 
Code est néanmoins également à relier au fait que certains 
sujets actuellement régis par le Code des douanes seront 
l'objet des futures dispositions d'application.  
Là encore la FTA joue un rôle actif. Les points principaux du 
Code des douanes modernisé sont les suivants :

Antidumping - droits de douane
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Le Code  
des douanes 
modernisé est 
entré en vigueur 
en juin 2008
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- 	Tout échange de données entre les douanes et les 
opérateurs économiques se fait exclusivement par voie 
électronique.

- 	Les tâches des douanes sont explicitement étendues à la 
protection de l'économie d'une concurrence déloyale, ainsi 
qu'à l'encouragement des activités économiques légales.

- 	Il ne devrait, à l'avenir, y avoir que trois procédures de 
douane: la déclaration de douane pour la mise en libre 
circulation, les procédures particulières et la procédure 
d'exportation. 

- 	La possibilité d'une centralisation des douanes est 
introduite. L'interposition d'une procédure d'envoi entre 
bureaux de douane intérieurs et aux frontières devient 
superflue.

Déjà après les dernières modifications du Code des 
douanes, le statut d'opérateur économique agréé (OEA) 
a été introduit. Dans ce contexte, la FTA a demandé une 
procédure d'application pratique, tant que les règles de 
l'Organisation mondiale des douanes le permettent. En outre, 
la FTA assiste ses entreprises membres dans l'obtention du 
statut d'OEA. Grâce à la bonne coopération avec les autorités 
douanières, les problèmes craints initialement au moment de 
l'autorisation ont également été résolus. 

Les avantages liés au statut OEA sont actuellement encore 
faibles, mais la situation va rapidement changer 
avec l'entrée en vigueur du Code des douanes 
modernisé. La nouvelle législation prévoit en 
effet la possibilité pour l'opérateur économique 
de prendre en charge certaines formalités 
douanières, alors qu'elles étaient 
normalement accomplies par les autorités 
douanières. Pour bénéficier de ce droit, le 
statut d'OEA est une condition.

Assistance concrète dans les cas isolés

La FTA ne se limite pas une organisation de lobbying 
représentant les intérêts de ses membres dans les décisions 
juridiques et de politique commerciale. La FTA propose 
également une assistance concrète en cas de problèmes 
dans l'application de la loi. Grâce à ses contacts étroits avec 
les administrations douanières nationales, les ministères 
pertinents et la Commission européenne, la FTA a souvent 
apporté un bon soutien à ses entreprises membres durant 
toute l'année 2008, afin de résoudre avec succès des 
problèmes douaniers et de droit du commerce extérieur. 
Les économies liées aux droits douaniers non payés ou 
encore à un déblocage prématuré d'envois nécessaires 
urgents ont été substantielles.

La FTA a également soutenu ses membres dans leur 
engagement à l'extérieur de leur marché national. 
Des informations sur la législation individuelle de chaque 
pays à l'intérieur mais également à l'extérieur de l'Europe, 
ainsi que les bons contacts de la FTA avec les ambassades 
à Bruxelles et les autorités des pays étrangers ont souvent 
contribué à faciliter le commerce extérieur des membres de 
la FTA. 
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Questions liées  
à l'environnement  
et à la protection des 
consommateurs 

REACH – Le règlement de l'UE 
concernant les produits 
chimiques est transposé

Après l'entrée en vigueur 
de REACH, le Règlement 
visant à l'enregistrement, 
l'évaluation, l'autorisation 
et les restrictions 
applicables aux produits 
chimiques le 1er juin 
2007, l'année 2008 était 
placée sous le signe de 
la mise en place de REACH 
(Registration, Evaluation, 
Authorisation and Restriction 
of Chemicals). Lors du premier 
trimestre 2008, la FTA a retravaillé 
son guide sur REACH et l'a mis à 
disposition des membres.

C'était d'autant plus important que les lignes directrices 
REACH de la Commission européenne, qui ont servi de 
documents d'orientation pour le guide de la FTA, n'avaient 
pas encore été présentés. À l'origine de ce retard, une 
controverse sur l'interprétation correcte du seuil fixé à 
0,1 % Masse/Masse (w/w), qui engendre une obligation 

de notification et d'information. Cette obligation n'a été 
introduite que lorsqu'une substance particulièrement 
préoccupante dans un produit a été retrouvée dans une 
concentration dépassant 0,1 % Masse/Masse (w/w) et 
que le produit est à considérer dans son entièreté. L'avis 
selon lequel cette valeur seuil devrait se référer aux pièces 
et composants séparés du produit ne fut finalement pas 
suivi, ce dont se réjouit la FTA.

C'est seulement au début de l'été 2008 
que l'Agence européenne des produits 

chimiques (ECHA), basée à Helsinki, 
a publié ses lignes directrices. 

Ce document ne diffère 
cependant que légèrement 

de la version adoptée 
en décembre 2007. 
La FTA a fait part de son 
étonnement quant à 
la publication tardive 
de lignes directrices si 
importantes, mais en a 
cependant profité pour 

réaffirmer le souhait du 
commerce européen de 

collaborer étroitement avec 
l'ECHA lors de la mise en œuvre 

de REACH.

Depuis le 1er juin 2008, les choses 
ont commencé à bouger. C'est à ce 

moment qu'a commencé l'enregistrement préalable de 
substances dont la quantité dépasse une tonne par an 
et importateur. L'enregistrement préalable vaut aussi 
bien pour les substances que pour les substances dans 
les préparations. Les préparations elles-mêmes ne sont 
par contre pas soumises à l'obligation d'enregistrement. 
Les détails ont été communiqués lors d'un séminaire 

Questions liées à l’environnement  
et à la protection des consommateurs
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organisé par la FTA le 16 septembre 2008. Le séminaire 
proposait en outre un premier aperçu de la liste des 
substances candidates particulièrement préoccupante, 
constituée par l'ECHA.

Au début du mois d'octobre, la première liste de 
substances considérées comme particulièrement 
préoccupante fut publiée. Il s'agit ici de substances 
causant entre autres le cancer, modifiant le patrimoine 
génétique ou se révélant toxiques. Depuis fin octobre, 
les consommateurs européens ont le droit de 
demander aux commerçants si un produit 
non-alimentaire contient des substances 
préoccupantes et si oui, dans quelle 
mesure. Le commerçant est tenu 
de répondre aux questions du 
client dans les 45 jours.

Le commerçant devrait 
dès lors se reporter aux 
informations apportées 
par ses fournisseurs. Si 
le fournisseur ne peut 
automatiquement mettre à 
disposition des informations 
pertinentes, le commerçant doit 
retransmettre la demande à ses 
fournisseurs et communiquer le 
résultat à son client dans les 45 jours. 
Contrairement aux craintes présentes au 
départ, l'obligation d'informer le consommateur n'a 
jusqu'ici posé que peu de problèmes.

La FTA considère qu'il est de son devoir d'informer ses 
membres de l'utilisation correcte de REACH. De nouveaux 
séminaires ont été organisés à cet effet, lors desquels 
les membres ont eu la possibilité d'aborder avec des 
spécialistes les problèmes rencontrés dans la pratique et 
de trouver des solutions.

Directive de l'UE concernant les jouets –  
un pas dans la bonne direction

Pour la FTA, il va de soi que l'importateur porte une 
responsabilité particulière pour la sécurité des produits 
qu'il distribue. La FTA salue dès lors l'adoption en décembre 
2008 par le Parlement européen d'une refonte de la 
directive européenne, vieille de 20 ans, concernant les 
jouets. 

L'importateur se voit maintenant attribuer 
une responsabilité particulière quant à 

la sécurité des jouets qu'il met sur 
le marché. La nouvelle directive 

est une réaction à divers jouets 
dangereux produits en Chine, 

qui à la fin de l'été 2007 avait 
donné lieu à de nombreux 
retraits volontaires du marché. 
La FTA salue le fait que les 
substances chimiques pouvant 
causer le cancer, modifier 

le patrimoine génétique ou 
mettre en péril la reproduction, 

ne puissent plus être utilisées 
dans les jouets. Ainsi, les limites 

du droit des produits chimiques sont 
maintenant également valables pour les 

jouets. En outre, les substances favorisant 
les allergies telles que les désodorisants ou le nickel 

seront à l'avenir limitées.

Les défenseurs des consommateurs critiquent entre 
autres le fait que les nouvelles directives ne prévoient de 
nouveau aucune vérification des jouets par un institut 
indépendant, mais la remise d'une certification par le 
fabricant. La FTA se joint par principe à ces critiques, 
mais voit toutefois dans cet engagement volontaire des 
commerces de jouets un pas dans la bonne direction.

La F TA considère  
qu' i l  est  de son 
devoir  d ' informer  
ses membres  
de l 'uti l isation 
correcte de RE ACH
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Responsabilité sociale 
des entreprises (RSE)

La RSE rentre de plus en plus dans la norme 

Il y a seulement dix ans, de nombreuses 
entreprises commerciales croyaient 
que leur responsabilité sociale 
se limitait à intégrer une 
clause d'interdiction du 
travail des enfants dans les 
contrats des fournisseurs. 
Cependant, quelques 
entreprises commerciales 
progressistes s'étaient 
déjà lancées dans des 
systèmes de contrôles 
internes de leurs 
fournisseurs impliquant 
des exigences sociales 
dépassant largement 
l'interdiction du travail des 
enfants. Ces systèmes ont été 
ouvertement critiqués par des parties 
prenantes en raison de leur supposé 
manque de crédibilité et de transparence.

De telles campagnes aboutissaient fréquemment à une 
atteinte à la réputation des entreprises attaquées, un 
boycott des clients et des pertes au niveau du chiffre 
d'affaires. C'est ainsi que s'est imposée la nécessité de 
faire de la responsabilité sociale une partie intégrante 
de la philosophie d'entreprise. Ainsi est née la Business 
Social Compliance Initiative (BSCI) au printemps 2003, 
à laquelle plus de 300 membres se sont entre-temps 
affiliés. La question fréquemment discutée auparavant 
de savoir si les entreprises sont responsables pour les 
infractions aux normes sociales qui peuvent exister dans 
leur chaîne d'approvisionnement n'est aujourd'hui plus 

abordée sérieusement. En effet, la plupart des entreprises 
membres de la FTA adhérent aujourd'hui de fait aux 
principes éthiques défendus par la BSCI. 

La RSE est ainsi sur le chemin de la normalité.  
La polarisation entre les différentes parties intéressées 
s'est réduite. La prise de conscience s'est intensifiée du 
côté des institutions européennes et des gouvernements 

nationaux au sujet du thème de la RSE. Cependant 
des différences de sensibilité existent 

entre pays. Alors que, par exemple, en 
Allemagne, aux Pays-Bas, en Suisse 

et en Suède, le thème de la RSE 
constitue une haute priorité, 

elle ne joue pratiquement 
aucun rôle dans les pays 
voisins que sont la 
Belgique, l'Autriche et la 
Norvège.

La Business Social 
Compliance Initiative 

(BSCI) sur la voie du 
succès

Née au printemps 2003 à 
l'initiative de la FTA, la BSCI connaît 

un vif succès comme l'attestent les 
plus de 300 membres, ainsi que les plus de 

8500 audits réalisés. Le nombre croissant de membres 
montre clairement que de plus en plus d'entreprises sont 
conscientes de leur responsabilité sociale dans la chaîne 
d'approvisionnement internationale et de son impact dans 
le succès des affaires. Le nombre élevé d'entreprises 
affiliées à la BSCI a modifié la structure des membres 
de la BSCI : dernièrement de nombreux importateurs 
se sont ajoutés aux entreprises de distribution et aux 
marques, ces importateurs ayant en même temps élargi 
considérablement l'éventail de produits couverts par la BSCI. 

Au départ, les produits concernés étaient particulièrement 
les textiles et chaussures, alors qu'aujourd'hui la palette 
de produits comprend également les jouets, les objets 

Responsabilité sociale des entreprises (RSE)
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tranchants, les 
articles ménagers, 

ainsi que l'art de la 
table, les articles de 

sport, etc. La production 
primaire de produits agricoles 

surtout en Afrique et en Amérique 
latine joue également un rôle sans cesse croissant. 

En 2008, la BSCI s'est développée de manière quantitative, 
mais également qualitative en augmentation sa réputation 
auprès des gouvernements de pays fournisseurs 
importants, de la Commission européenne et de nombreux 
acteurs du marché. Même s'il y a toujours des ONG pour  
considérer qu'une initiative du secteur économique 
ne peut être que partiale et donc doit être rejetée, 
l'importance du rôle joué par la BSCI est généralement 
reconnue. Cette reconnaissance n'est toutefois pas 
arrivée par hasard. La BSCI est dans un processus 
d'amélioration constant basé sur une participation active 
des entreprises membres dans le cadre des comités de 
travail techniques.  

Le nombre de premiers audits considérés comme bons 
est ainsi relativement faible. Les obligations souscrites 
par les membres de la BSCI ne devraient dès lors pas 
uniquement se limiter au nombre de fournisseurs 
audités durant un laps de temps déterminé, 
mais également comprendre des aspects 
qualitatifs. Il en va de la crédibilité de la BSCI, son 
efficacité devant se mesurer à une amélioration 
effective des conditions sociales dans les pays 
fournisseurs. 

Sur cette constatation, la BSCI a décidé de faire de 
la formation sa plus grande priorité. Les formations 
des fournisseurs sont une condition élémentaire 
pour améliorer les normes sociales dans la chaîne 
d'approvisionnement internationale. Cela nécessite un 
aménagement massif de capacités de formation, auquel 
l'aide au développement des pays européens et l'Union 
européenne, ainsi que des organisations partenaires des 
pays fournisseurs doit apporter sa contribution. 

En Chine, pays fournisseur principal des entreprises 
européennes, la BSCI a signé un accord de coopération 
avec le China National Textiles and Apparel Council 
(CNTAC). 

Les formations ne doivent pas se limiter à sensibiliser 
les fournisseurs dans les pays importateurs à 
l'importance de bonnes conditions de travail dans la 
chaîne d'approvisionnement. Le processus doit aussi 
s'accompagner de formations pour les travailleurs mais 
aussi pour les acheteurs. En parallèle ces formations 
doivent être accompagnées de l'organisation de tables 
rondes, offrant ainsi une plateforme de discussion à 
l'ensemble des acteurs du marché. À l'aide des audits, 
des formations, des mesures correctrices et des tables 
rondes, la BSCI estime être en mesure d'atteindre dans un 
avenir proche ses objectifs ambitieux.

La BSCI  connaît  un 

vif  succès comme 

l 'attestent les plus de 

300 membres,  ainsi  que 

les plus de 8500 audits 

réal isés
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FTA Petitions and Initiatives in 2008/2009

FTA petitions and initiatives in 2008/2009*

Date Addresses Subject

31.03.08 ECHA Guidance on REACH

03.04.08 EU Commission Reform of the preferential rules of origin

03.04.08 EU Commission GSP – exclusion of footwear originating 
in Vietnam

07.05.08 EU Commission Anti-dumping concerning candles from 
China

09.05.08
Bilateral Chamber of Industry and
trade in Russia

Russian import procedures
Corporate Social Responsibility

13.05.08 EU trade ministers Expiry review on shoes form China and 
Vietnam 

06.06.08 EU trade ministers Anti-dumping on trout from Norway

13.06.08 EU Commission Rules of origin between EU and South 
Korea

01.07.08
EU Trade Commissioner 
Mandelson

Turkish textile quotas against
China

09.07.08 EU trade ministers Anti-dumping on energy saving light 
bulbs from China

05.08.08 EU Commission Customs code implementation 
regulation

11.09.08
Trade ministers of EU member
states

Anti-dumping on footwear
from China and Vietnam

19.09.08
EU Trade Commissioner
Mandelson

Anti-dumping on shoes from
China and Vietnam

22.09.08 EU trade ministers Anti-dumping on candles from China

23.09.08 EU trade ministers Expiry review on shoes from China and 
Vietnam

17.10.08 EU Commission Anti-dumping on candles from China

12.11.08 EU Commission Expiry review on shoes from China and 
Vietnam

14.11.08 EU Commission Anti-dumping on mandarins from China

16.01.08 EU Commission Turkey – import regulations for textiles

29.01.09
EU Commissioners Ashton,
Kóvács and Michel

Preferential rules of origin

30.01.09 EU Commission Review of DDA negotiating text on  
anti-dumping

* Since the publication of the last FTA Annual Report
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FTA participation in selected events in 2008-2009

FTA participation in selected events in 2008/2009*

Date Event Topic

31.03.08
Meeting with Chinese officials
from MOFCOM (Brussels)

Textile trade with China

01. - 03.04.08 Prime Source Forum (Hong Kong) World textile trade

09. -11.04.08 World Retail Congress (Barcelona) World textile trade

15.04.08 Civil Society Dialogue (Brussels) Market access

16.04.08
International Trade Congress
(Berlin)

Corporate Social Responsibility

17.04.08 Supply Chain Laboratory (Paris) Corporate Social Responsibility

28.04.08
Meeting with the Deputy Director
General DG Trade (Brussels)

Preferential rules of origin

29.04.08 Civil Society Dialogue (Brussels) EU-Mercosur Agreement

29.04.08 Civil Society Dialogue (Brussels)
EU-China Partnership and 
Cooperation Agreement

08.05.08
Meeting with the Commission
(Brussels)

Textile trade with China

13.05.08 High Level Conference (Brussels) Counterfeiting and piracy

24.05.08
World Conference of Bilateral 
Chambers of Commerce and 
Industry (Berlin)

World trade issues

23.06.08 Civil Society Dialogue (Brussels) Doha Development Agenda

26.06.08 High Level Meeting (Brussels) Corporate Social Responsibility

30.06.08 Civil Society Dialogue (Brussels) Trade and climate change

01.07.08 Civil Society Dialogue (Brussels) European partnership agreements

01.07.08
Supply Chain Laboratory Meeting 
(Brussels)

Corporate Social Responsibility 
((Wolfsburg)

08.07.08
Meeting with the EU Commission 
(Brussels)

Textile trade with China

11.07.08
Meeting with the EU Commission
(Brussels)

Anti-dumping on shoes from
China and Vietnam

* Since the publication of the last FTA Annual Report
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FTA participation in selected events in 2008/2009

Date Event Topic

17.07.08 Civil Society Dialogue (Brussels) Doha Development Agenda

28.07.08
Meeting with Thai Embassy 
(Brussels)

Corporate Social Responsibility
World textile trade

16.09.08
Meeting with EU member states
(Brussels)

Anti-dumping on shoes from
China and Vietnam

19.09.08
Meeting with the Commission
(Brussels)

Textile trade with China
Preferential rules of origin

24./25.09.08 WTO Public Forum (Geneva)
World trade, Panel on "Failure of the 
Doha Round"

29.10.08
Meeting with the EU Commission
(Brussels)

Textile trade with China

04.11.08
Meeting with NL Ministry
(The Hague)

Anti-dumping on candles
from China

05.11.08
Hearing of the European
Parliament (Brussels)

Anti-dumping issues
Corporate Social Responsibility

06.11.08 Civil Society Dialogue (Brussels) EU/India bilateral agreement

14. -18.11.08 Supply Chain Summit (Beijing) Corporate Social Responsibility

01.12.08
Meeting with Sri Lankan
Ambassador (Brussels)

GSP for Sri Lanka
Textile trade with China

01.12.08
Meeting with the EU Commission
(Brussels)

GSP for Sri Lanka

10.12.08
Meeting with Chinese officials
from MOFCOM (Brussels)

Textile trade

12.12.08
Meeting of the DG Trade contact
group (Brussels)

Action plan/CSD priorities

08.01.09
Committee Meeting at the European 
Parliament (Brussels)

International trade

14.01.09
Meeting of FTA President with
Trade Commissioner Ashton
(Brussels)

Trade policy

19.01.09
Hearing of the European
Parliament (Brussels)

Trade in services

21.01.09 Civil Society Dialogue (Brussels) Bilateral negotiations with India

2./3.02.09
Conference of the Czech 
Presidency (Prague)

Trade liberalisation

11.02.09
Meeting with the EU Commission
(Brussels)

Trade in services

* Since the publication of the last FTA Annual Report
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Member Associations

AVE - Außenhandelsvereinigung des deutschen Einzelhandels________________________________________________________________ DE

BGA - Bundesverband Großhandel, Außenhandel, Dienstleistungen _______________________________________________________ DE

BRC - British Retail Consortium_______________________________________________________________________________________________________________________ UK

F.C.J.T.__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ FR

GermanFashion Modeverband Deutschland e.V___________________________________________________________________________________________ DE

Modint_________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ NL

NVG - Nederlands Verbond van de Groothandel____________________________________________________________________________________________ NL

RPN - Retail Partners Nederland_____________________________________________________________________________________________________________________ NL

TEJA - Association of Textile & Footwear Importers & Wholesalers___________________________________________________________ FI

Textilimportörerna____________________________________________________________________________________________________________________________________________ SE

VGS - Vereniging v.Grootwinkelbedrijven in Schoenen________________________________________________________________________________ NL

VGT - Vereniging v. Grootwinkelbedrijven in Textiel______________________________________________________________________________________ NL

VIVO - Vereniging Importeurs Verre Ooosten_________________________________________________________________________________________________ NL

Associations Members *

*As of 1st April 2009
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Company Members

A.S. Watson_______________________________________________ HK

AB Lindex__________________________________________________ SE

Acte International____________________________________ FR

Adidas________________________________________________________ DE

Anson's_____________________________________________________ DE

Auchan______________________________________________________ FR

Berendsen Sourcing________________________________ SE

Blanche Porte___________________________________________ FR

Breuninger________________________________________________ DE

C & A__________________________________________________________ DE

Calida_________________________________________________________ CH

Carrefour __________________________________________________ FR

Celio___________________________________________________________ FR

Comi / Intermarché_________________________________ FR

Dansk Supermarked_______________________________ DK

Decathlon__________________________________________________ FR

Deichmann_______________________________________________ DE

Deloitte & Touche ____________________________________ NL

Esprit_________________________________________________________ DE

Etam__________________________________________________________ FR

Euretco______________________________________________________ NL

Galeries Lafayette___________________________________ FR

Gilleman Logistics___________________________________ BE

Gingo Biloba______________________________________________ BE

Globus_______________________________________________________ CH

Hamm Reno Group__________________________________ DE

Heinrich Heine_________________________________________ DE

Hugo Boss_________________________________________________ DE

ICC-Intersport___________________________________________ CH

Inditex_______________________________________________________ ES

Intercoop___________________________________________________ HK

Intrade Partners______________________________________ FI

Intres_________________________________________________________ NL

JC_______________________________________________________________ SE

Joyshop____________________________________________________ SE

Jules__________________________________________________________ FR

Jysk___________________________________________________________ DK

KappAhl_____________________________________________________ SE

Karstadt Warenhaus_______________________________ DE

Kesko Cooperation__________________________________ FI

Kiabi___________________________________________________________ FR

Koopmann International________________________ NL

La Redoute_______________________________________________ FR

LIDL____________________________________________________________ DE

Logistique Internationale Conseil_________ FR

Macintosh Retail Group___________________________ NL

Maxeda______________________________________________________ NL

Metro Group______________________________________________ DE

Migros________________________________________________________ CH

Monoprix___________________________________________________ FR

Company Members*

*As of 1st April 2009
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Company Members

MQ Sweden_______________________________________________ SE

Neckermann_____________________________________________ DE

New Wave Group______________________________________ SE

Nilson Group_____________________________________________ SE

Norauto_____________________________________________________  FR

Novi Footwear__________________________________________ CH

OBI______________________________________________________________ DE

Okaidi France___________________________________________ FR

Otto Group_________________________________________________ DE

Paré___________________________________________________________ NL

Phildar_______________________________________________________ FR

PKZ____________________________________________________________ CH

Praktiker___________________________________________________ DE

Premier Textiles_______________________________________ UK

Prénatal_____________________________________________________ NL

Puma_________________________________________________________ DE

Quelle________________________________________________________ DE

Quelle La Source _____________________________________ FR

Regatta______________________________________________________ UK

Rewe Group_______________________________________________ DE

Royal Ahold_______________________________________________ NL

Sedis Logistics_________________________________________ BE

Sogetra______________________________________________________ FR

Sport 2000_______________________________________________ DE

Stockmann_______________________________________________ FI

Telstar Trading__________________________________________ NL

The Cotton Group ____________________________________ BE

Tokmanni Group_______________________________________ FI

Tom Tailor__________________________________________________ DE

Tommy Hilfiger_________________________________________ NL

Trade Card_________________________________________________ BE

Trade Wind________________________________________________ DK

Trois Suisses____________________________________________ FR

Vetura________________________________________________________ FR

Vivarte Services_______________________________________ FR

Vögele Trading__________________________________________ CH

Walser_______________________________________________________ AT

WE______________________________________________________________ NL

Wehkamp__________________________________________________ NL

Witt____________________________________________________________ DE
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